
                  OFFRE DIFFÉRÉE DE REMBOURSEMENT  
Jusqu’à 200€ pour toute portabilité  

Valable du 15/04/2025 au 02/06/2025 
 
 
 
Condition d’éligibilité : Avoir souscrit à un abonnement mobile 5G avec engagement de 24 mois entre le 
15/04/2025 et le 02/06/2025 inclus, en portabilité du numéro mobile. 
 
Détail remise :  

- souscription aux forfaits PRIMO 5G et INITIAL 5G : 100€ 
- souscription au forfaits INTENSE 5G, ABSOLU 5G et EXCELLENCE 5G : 200€ 

 
Modalité de remboursement : L’offre différée de remboursement aura lieu sous forme d’avoir sur facture. Le 
remboursement sur facture interviendra après le paiement des 3 premières factures d’abonnement en 
l’absence de rejet de prélèvement, ou incident de paiement, ou impayé, au moment du remboursement. La 
ligne objet du remboursement devra être active et sur la même offre que celle souscrite à l’origine au 
moment du remboursement.  
 
L’offre de remboursement n’est pas cumulable avec toute autre offre en cours, sauf mentions contraires. 

 

 

 

 

 

 

 
Partie à remplir en majuscules, 1 seule demande de remboursement par formulaire : 

Nom : _________________Prénom : __________________ 
Adresse postale : __________________________________ 
Adresse mail : ____________________________________ 
N° d’appel concerné : _______________________________ 
RIO : __________________________________________ 
 

Date et signature du client 
 
 
 
 
 
 
 
SRR – 21 Rue Pierre Aubert – 97490 Ste Clotilde – RCS St-Denis n°B393 551 007. 
Conformément à la loi « informatique et Libertés » du 06/01/1978 et au RGPD, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, 
de modification, de retrait et d’opposition aux informations vous concernant. Les données à caractère personnel sont collectées pour les besoins de l’offre. 
Vous pouvez exercer vos droits en adressant un courrier postal à SRR – DPO – Délégué à La Protection des Données – 21 Rue Pierre Aubert CS 62001 97743 
St Denis Cedex 9 en indiquant nom, prénom et avec copie de votre pièce d’identité ou en envoyant un courriel à l’adresse : donneespersonnelles@srr.fr. 

Comment obtenir votre remboursement : 
 

1. Remplissez et signez le présent formulaire 
2. Le commercial SFR transmettra ce formulaire au Service Client 
3. Après validation de votre dossier et la vérification du paiement de vos 3 premières factures, 

votre remboursement sera effectué sous forme d’avoir à partir de votre 4ème facture. 

mailto:donneespersonnelles@srr.fr

